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L’ACR annonce les lauréats de l’édition 2001 des bourses et prix décernés par 
l’industrie  
 
 
Ottawa, le 30 octobre 2001 – Aujourd’hui, l’Association canadienne des radiodiffuseurs (ACR) rendait 
hommage aux radiotélédiffuseurs de l’avenir en leur décernant les bourses d’études et les prix offerts par 
l’industrie, dans le cadre de son 75e congrès annuel, Radiodiffusion 2001 : Relier les Canadiens... les 
collectivités... le pays. 
 
Cinq bourses d’études et prix sont remis par l’industrie chaque année, à l’occasion du congrès de l’ACR, 
à des étudiants canadiens en communications ou à des entrepreneurs ayant démontré du potentiel. Le 
programme des bourses et des prix a pour but de favoriser le développement des qualités et des 
compétences essentielles pour devenir un professionnel de la radiotélédiffusion. 
 
Les lauréats de ces bourses et prix sont les suivants : 
 

• La Bourse d’études d’Astral Média de 5 000 $ a été remise à Marjolaine Perron de 
St-Eustache, une étudiante en journalisme international à l’Université Laval. Établie en 1975, 
cette bourse est décernée à un étudiant francophone possédant de l’expérience en radiotélévision, 
ou qui est inscrit à un programme d’études universitaires en communications, ou qui souhaite 
entreprendre ou terminer un tel programme. 

 
• Erin Duchesneau-Singer a remporté la Bourse d’études Jim-Allard de 2 500 $. Erin étudie le 

journalisme parlé à l’Université Concordia. Instituée en 1983 par l’Association canadienne des 
radiodiffuseurs en honneur de la mémoire de M. T.J. Allard, cette bourse d’études reconnaît les 
étudiants « dont les résultats scolaires viennent s’ajouter à un véritable talent ». M. Allard a 
occupé le poste de vice-président exécutif de l’ACR de 1953 à 1973. 

 
• La Bourse des Sondages BBM est allée à Élise Breault, étudiante en marketing par les moyens 

de communication de masse à l’École des hautes études commerciales. Cette bourse d’une valeur 
de 2 500 $, établie en 1986, est décernée à un étudiant qui est inscrit à un programme d’études 
supérieures. Elle vise à assurer un investissement dans le perfectionnement de personnes habiles 
en recherche et susceptibles d’apporter à l’industrie canadienne de la radiotélévision dans 
l’avenir. 
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• Les Bourses d’études Ruth-Hancock, offertes par la Broadcast Executives Society, 

l’Association canadienne des radiodiffuseurs et CTV Inc., visent à encourager les étudiants doués 
et travailleurs à poursuivre une carrière dans le domaine de la radiotélédiffusion canadienne. Ces 
bourses ont été instituées en la mémoire de Mme Ruth Hancock, qui pendant sa carrière a travaillé 
au sein du bureau exécutif de CTV, a occupé le poste de directrice du bureau de l’Association 
canadienne des radiodiffuseurs à Toronto et aussi le poste de secrétaire administrative de la 
Broadcast Executives Society et de la Central Canada Broadcasters Association. Trois étudiantes 
se sont chacune méritées une bourse d’une valeur de 1 500 $ : Erin Duchesneau-Singer, 
étudiante en journalisme parlé à l’Université Concordia; Miyoung Lee, qui fait ses études en 
communications au British Columbia Institute of Technology; et Carla Cheaitani, étudiante en 
communications à l’Université d’Ottawa. 

 
• Roma Khanna, vice-président exécutif de Snap Media Corp. de Toronto, et Jamie Brown, 

Christopher Bond et Ken Zorniak, associés de Frantic Films de Winnipeg, sont les lauréats 
des deux Prix I.H. Asper de l’entrepreneur de l’avenir. Ces prix, dont  l’administration est 
assurée par l’ACR, sont remis chaque année par CanWest Global Communications Corp. Ils 
rendent hommage aux personnes qui se distinguent de leurs pairs par leur initiative, leur esprit 
créatif et leur intuition remarquable et qui ont déjà contribué de façon notable à l’avancement de 
la radiotélédiffusion, des communications ou des nouveaux médias. 

 
L’ACR est le porte-parole national des radiotélédiffuseurs privés du Canada. Elle représente la grande 
majorité des services de programmation canadiens, les stations de radio et de télévision, les réseaux et les 
services de télévision spécialisée et payante y compris. 
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Communiquer avec Kelly Beaton au (613) 233-4035, poste 351 (kbeaton@cab-acr.ca) ou avec 
Stephanie Szick au poste 305 du même numéro (sszick@cab-acr.ca).  


